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 CAPITAL DÉCÈS / 
INVALIDITÉ ABSOLUE 
DÉFINITIVE (OBLIGATOIRE)
Le capital, dont vous aurez fixé le montant, sera 
versé à votre/vos bénéficiaire(s) en cas de décès. En 
cas d’invalidité absolue et définitive, ce capital vous 
est versé :

Capital au choix entre 25 000 € et 1 000 000 € par 
tranche de 25 000  € (30 000  $/1 200 000  $ par 
tranche de 30 000 $).

Possibilité de doublement du capital en cas de décès 
accidentel (en option).

 MODULEZ VOTRE 
COUVERTURE AVEC 2 OPTIONS

 Capital infirmité toute cause
Ce capital vous sera versé en cas d’infirmité, si le taux 
d’infirmité est supérieur à 33 % suivant le barème fixé 
au contrat.

Capital au choix entre 25 000 € et 1 000 000 € par 
tranche de 25 000  € (30 000  $/1 200 000  $ par 
tranche de 30 000 $).

Ne peut être supérieur au capital décès souscrit.

 Garantie arrêt de travail

Cette option vous permet de maintenir vos revenus 
en cas d’arrêt de travail.

Vous avez le choix entre plusieurs types de couverture 
détaillées ci-après.

Depuis plus de 45 ans, MSH International conçoit et gère des solutions d’assurance santé 
internationale pour toutes les personnes en situation de mobilité :

 ✓ expatriés,

 ✓ salariés,

 ✓ indépendants, jeunes adultes en séjours à l’étranger (stages, études, WHV),

 ✓ seniors actifs, etc.

Notre vocation est d’apporter des solutions à tous les expatriés dans le monde entier en termes 
de couvertures santé, assistance médicale/rapatriement, responsabilité civile et prévoyance.

Spécialiste de l’assurance santé internationale, MSH International met tout en œuvre pour 
être votre véritable partenaire santé de proximité à l’étranger.

L’ASSURANCE PRÉVOYANCE
Lorsqu’on part s’installer à l’étranger, on pense souvent s’assurer pour ses dépenses de santé. 
Pourtant prendre une couverture prévoyance (capital décès, garantie arrêt de travail) est tout 
aussi important !

Avec Lifeplan’Expat, protégez votre famille et assurez vos revenus en cas d’arrêt maladie et 
d’infirmité.

CHIFFRES CLÉS

 CHOISIR VOTRE GARANTIE ARRÊT DE TRAVAIL
En fonction de votre situation, vous pouvez moduler votre garantie arrêt de travail : durée de 
couverture, franchise ou non, etc.

Le montant de votre indemnité journalière versée en cas d’arrêt de travail est fixé en fonction de votre 
revenu. Nous vous conseillons de contacter notre équipe commerciale pour vous aider à fixer le 
montant de votre indemnité.

Indemnité jusqu’à la retraite : 
« à la française »

Versement de l’indemnité : après une franchise de 
30, 60 ou 90 jours au choix.

Durée : Indemnité versée pendant 24 mois, suivie 
d’une rente si l’incapacité est permanente.

Indemnité durée limitée : 
« à l’anglo-saxonne »

Versement de l’indemnité : couverture dès le 
1er jour d’arrêt, ou franchise de 30, 60 ou 180 jours.

Durée : Versement de l’indemnité pendant 3 ans 
maximum.

DISPONIBLE 
24 H/24, 7 J/7

+ 500 000 
ASSURÉS

2 000 
ENTREPRISES 
COUVERTES

91 % D’ASSURÉS 
SATISFAITS

+  DE 40 LANGUES  
PARLÉES

+ DE 60 NATIONALITÉS

QUI SOMMES-NOUS

Capital décès / invalidité absolue définitive

+
Capital infirmité 
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Garantie arrêt 

de travailET/OU

LIFEPLAN’EXPAT PRÉVOYANCE



CONTACTEZ-NOUS
Votre assurance prévoyance
vous répond

MSH, société française de courtage d’assurance, société par actions simplifiée au capital de 2 500 000 euros.
Siège social : Season, 39 rue Mstislav Rostropovitch 75815 Paris Cedex 17 France. Immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris 
sous le nº 352 807 549, inscrite à l’ORIAS sous le nº 07 002 751, numéro de TVA intracommunautaire FR 78 352 807 549.  
MSH est régie par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution.

TÉL. : +33 1 44 20 48 77

E-MAIL : SALES@MSH-INTL.COM

SITE WEB : WWW.MSH-INTL.COM

FACEBOOK : MSH

en partenariat avec Groupama Gan Vie

mailto:sales@msh-intl.com
http://www.msh-intl.com
https://www.facebook.com/MSHIntl/
https://lifeandisabilities.msh-intl.com/?local=fr
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